
La “LANi IRE ”
Compagnie d'tafance de Manchester, Angleterre,

ETABLIE EN 18^2.
_____ *'

Capital versé et Fonds de Réserve...... ........ $15,000,000

Assure contre le Feu, à des taux modérés, toutes sortes 
de propriétés.

Elle offre des conditions spéciales aux institutions reli- ' 

gieuses et aux cultivateurs ; elle assure aussi les animaux

LA “WESTERN”
Assîmes contre le Fen et les Accidents de h Mgntion,

ÜE8 ta/b lie en 1851.

A BÜREAIJ PRINCIPAL A TORONTO, ONT.
___

Capital versé et Fonds de Réserve.................$1.822,000

Outre les assurances contre le feu sur toute espèce de 
propriétés, cette compagnie émet aussi des polices (cer
tificats) contre les accidents de la navigation sur mer ou à 
l’intérieur, et ces polices sont payables, en cas de perte, ou 
à la Banque d'Ecosse, à Londres, ou au bureau de la Com
pagnie ici, au gré des intéressés.

Ces deux anciennes et puissantes compagnies offrent au 
public des garanties parfaites et un règlement prompt et 
libéral de toute perte.

J. H. HOtJTH d Cie, Agente,
tOO, rnr> *t->îacqum, Mtiutrtut


